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RAPPORT

relatif à un projet de délibération portant modification des 
grilles indiciaires des premiers grades des cadres d’emplois 
de catégorie D,

présenté au nom de la commission de l’économie, des 
finances, du budget et de la fonction publique,

par Monsieur et Madame les représentants Luc FAATAU 
et Béatrice LUCAS,

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 5901/PR du 16 août 2022, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant modification des grilles 
indiciaires des premiers grades des cadres d’emplois de catégorie D.

Depuis le 1er mai 2022, le montant mensuel du salaire minimum interprofessionnel garanti (S.M.I.G.) 
est passé de 155 973 F CFP à 159 092 F CFP1 (+ 3 119 F CFP).

Les agents de la fonction publique de la Polynésie française classés au 1er échelon du premier grade 
des cadres d’emplois de catégorie D, à savoir celui des agents de bureau, des aides-techniques et des aides 
médico-techniques, se retrouvent donc aujourd’hui avec un traitement inférieur au S.M.I.G, à savoir 158 620 F 
CFP.

En vertu du principe général du droit qui s’applique à tout agent public selon lequel « tout salarié a 
droit à un minimum de rémunération qui, en l'absence de disposition plus favorable, ne saurait être inférieur au 
salaire minimum de croissance »2, il est proposé de réajuster l’indice de traitement correspondant au premier 
échelon, de manière à se conformer au montant du S.M.I.G.

C’est ainsi que le présent projet de délibération se propose d’ajouter un point au premier échelon du 
premier grade des cadres d’emplois de catégorie D, afin d’atteindre le montant du S.M.I.G.

Par ailleurs, il est nécessaire de majorer d’un point, l’indice correspondant au premier échelon du 
deuxième grade des cadres d’emplois de la catégorie D, à savoir celui des agents de bureau spécialisés, des aides 
techniques spécialisés et des aides médico-techniques spécialisés, afin que l’indice y afférent soit au moins égal 
au S.M.I.G.

1 Arrêté n° 616 CM du 28 avril 2022 portant relèvement du salaire horaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) à 
compter du 1er mai 2022 ;
2 Conseil d'Etat, Section, du 23 avril 1982, 36851, publié au recueil Lebon.
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Compte tenu de ces dispositions, les grilles indiciaires des cadres d’emplois de catégorie D seront 
réévaluées de la manière suivante (étant rappelé que la valeur du point d ’indice dans la fonction publique de la 
Polynésie française est à ce jour de 1030 F CFP5) :

Situation actuelle Majoration
proposée

Situation après modification

Echelon Indice Traitement 
mensuel brut Indice Traitement 

mensuel brut
Premier
grade 1er échelon 154 158 620 F CFP + 1 point 155 159 650 F CFP

Deuxième
grade 1er échelon 154 158 620 F CFP (+ 1 030 F CFP) 155 159 650 F CFP

Eu égard à l’effectif relevant de la catégorie D, cette opération de revalorisation de leur grille 
indiciaire, se traduira donc au total par une augmentation de la masse salariale correspondant à ces personnels de 
313 030 F CFP par mois charges patronales comprises, soit 2 504 240 F CFP par an depuis le 1er mai 2022. Pour 
rappel cette mesure a déjà été prévue dans le collectif budgétaire n° 1 de 20223 4.

Ce projet de texte a été soumis au conseil supérieur de la fonction publique qui, dans sa séance 
du 4 juillet 2022, a émis un avis favorable unanime.

Le présent projet de délibération a été examiné par la commission de l’économie, des finances, du 
budget et de la fonction publique, le 8 septembre 2022 et a suscité des échanges qui ont permis de préciser que 
l’augmentation du montant du SMIG impacte uniquement les cadres d’emplois de la catégorie D, dans la 
mesure où seuls les agents de cette catégorie peuvent se retrouver avec un traitement inférieur au SMIG. Par 
conséquent, les autres catégories A, B et C ne sont pas impactées. Pour une revalorisation de l’ensemble des 
cadres d’emplois toutes catégories confondues il conviendrait d’augmenter le point d’indice.

î-c îfc }£

A l ’issue des débats, le présent projet de délibération a recueilli un vote favorable unanime des 
membres de la commission. En conséquence, la commission de 1 ’économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Luc FAATAU Béatrice LUCAS

3 Arrêté n° 613 CM du 28 avril 2022 fixant la valeur de l’indice 100 applicable aux grilles indiciaires de la fonction 
publique de la Polynésie française ;

4 Délibération n° 2022-45 APF du 22 mars 2022 relative à la modification n° 1 des budgets des comptes d'affectation 
spéciale pour l'année 2022
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de délibération portant modification des grilles indiciaires des premiers grades des cadres d’emplois de catégorie D
(Lettre n°5901/PR du 16-8-2022)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Modification de la délibération n° 95-229 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de
bureau de la fonction publique du territoire de la Polynésie française

Article 32.- En app lica tion  de  l'a rtic le  83  de la dé lib é ra tio n  n ° 95- Article 32.- En app lica tion  de  l'a rtic le  83  de  la d é lib é ra tio n  n ° 95-
215  A T  du 14 d é ce m b re  1995 m od ifiée  p o rta n t s ta tu t généra l de 215  A T  du 14 déce m b re  1995 m od ifiée  p o rtan t s ta tu t g énéra l de

la fonction  pub lique  de  la P o lynés ie  frança ise , l'é ch e lon n e m en t 

in d ic ia ire  ap p lica b le  au cad re  d 'em p lo is  des ag e n ts  de  bureau est 

fixé  a ins i qu 'il su it :

( . ..)

Agent de bureau spécialisé

la fonc tion  pub liq u e  de  la P o lynés ie  frança ise , l'é ch e lo n n e m e n t 

ind ic ia ire  a p p lica b le  au cad re  d 'em p lo is  des agents  d e  bu reau  es t 

fixé  a ins i qu 'il su it :

( . . . )

Agent de bureau spécialisé

Ind ice éche lon Indice éche lon

239 11 239 11

228 10 228 10
220 9 220 9

208 8 208 8

197 7 197 7

186 6 186 6

177 5 177 5

169 4 169 4

165 3 165 3

161 2 161 2

454 1 155 1

Agent de bureau Agent de bureau

ind ice éche lon ind ice éche lon

218 11 218 11

208 10 208 10

198 9 198 9

189 8 189 8

184 7 184 7

179 6 179 6

174 5 174 5

169 4 169 4

164 3 164 3

159 2 159 2

454- 1 155 1
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Modification de la délibération n° 95-233 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du cadre d'emplois des aides
techniques de la fonction publique de la Polynésie française

Article 32.- En app lica tio n  de  l'a rtic le  83 de la d é libé ra tion  n° 95- Article 32.- En app lica tion  de  l'a rtic le  83 de la dé libé ra tion  n ° 95-

215  A T  du 14 d é ce m b re  1995 p o rta n t s ta tu t gé n é ra l de la fonction 215  A T  du 14 d é ce m b re  1995 p o rta n t s ta tu t généra l de la fonction

pub lique  du te rrito ire , l ’é ch e lo nn e m e n t in d ic ia ire  app licab le  au pub lique  du te rrito ire , l’é ch e lo n n e m e n t ind ic ia ire  app licab le  au

ca d re  d ’e m p lo is  d e s  a ides te ch n iqu e s  es t fixé  a ins i q u ’il su it : 

( . ..)

Aide technique spécialisé

ca d re  d ’e m p lo is  des a ides  te ch n iqu e s  e s t fixé  a ins i q u ’il su it : 

( . ..)

Aide technique spécialisé

Ind ice éche lon Ind ice éche lon

239 11 239 11

228 10 228 10

220 9 220 9

208 8 208 8

197 7 197 7

186 6 186 6

177 5 177 5

169 4 169 4

165 3 165 3

161 2 161 2

454 1 155 1

Aide technique Aide technique

ind ice éche lon ind ice éche lon

218 11 218 11

208 10 208 10

198 9 198 9

189 8 189 8

184 7 184 7

179 6 179 6

174 5 174 5

169 4 169 4

164 3 164 3

159 2 159 2

454- 1 155 1

Modification de la délibération n° 95-251 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du cadre d'emplois des aides
médico-techniques de la fonction publique de la Polynésie française

Article 32.- En app lica tion  de  l'a rtic le  83 de la d é libé ra tion  n ° 95- Article 32.- En app lica tion  de  l'a rtic le  83 de la dé libé ra tion  n° 95-

215 A T  du 14 d é ce m b re  1995 p o rta n t s ta tu t g énéra l de la fonction 215 A T  du 14 d é ce m b re  1995 p o rta n t s ta tu t généra l de  la fonction

pub lique  du te rrito ire , l'é ch e lon n e m en t in d ic ia ire  app licab le  au pub lique  du te rrito ire , l'é ch e lo n n e m e n t ind ic ia ire  ap p lica b le  au

cad re  d ’e m p lo is  des a id e s  m éd ico -te ch n iqu e s  e s t fixé  a insi q u ’il cad re  d 'em p lo is  des a ides m éd ico -techn iques  es t fixé  a ins i q u ’il

s u it :

( . ..)

su it : 

( ...)
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D IS P O S IT IO N S  EN V IG U E U R M O D IF IC A T IO N S  P R O P O S É E S

Aide médico-technique spécialisé Aide médico-technique spécialisé

Indice éche lon Ind ice éche lon

239 11 239 11
228 10 228 10
220 9 220 9
208 8 208 8
197 7 197 7
186 6 186 6
177 5 177 5
169 4 169 4
165 3 165 3
161 2 161 2
454 1 155 1

Aide médico-technique Aide médico-technique

ind ice éche lon ind ice éche lon

218 11 218 11
208 10 208 10
198 9 198 9
189 8 189 8
184 7 184 7
179 6 179 6
174 5 174 5
169 4 169 4
164 3 164 3
159 2 159 2
454- 1 155 1
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DRH22202024DL-4

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant modification des grilles indiciaires des 
premiers grades des cadres d’emplois de catégorie D

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie 
de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut général de la fonction 
publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-229 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut particulier du cadre
d’emplois des agents de bureau de la fonction publique de la Polynésie française ;

;

Vu la délibération n° 95-233 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut particulier du cadre 
d’emplois des aides techniques de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-251 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut particulier du cadre 
d’emplois des aides médico-techniques de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 616 CM du 28 avril 2022 portant relèvement du salaire horaire minimum 
interprofessionnel garanti (SMIG) à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de la Polynésie française du 4 juillet 2022 ;

Vu l’arrêté n° 1617 CM du 16 août 2022 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2022/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- À compter du 1er mai 2022, l’indice applicable au premier échelon du grade d’agent de 
bureau figurant à l’article 32 de la délibération n° 95-229 AT du 14 décembre 1995 précitée, du grade d’aide 
technique figurant à l’article 32 de la délibération n° 95-233 AT du 14 décembre 1995 précitée et du grade 
d’aide médico-technique figurant à l’article 32 de la délibération n° 95-251 AT du 14 décembre 1995 précitée, 
est majoré d’un (1) point.

Article 2.- À compter du 1er mai 2022, l’indice applicable au premier échelon du grade d’agent de 
bureau spécialisé figurant à l’article 32 de la délibération n° 95-229 AT du 14 décembre 1995 précitée, du grade 
d’aide technique spécialisé figurant à l’article 32 de la délibération n° 95-233 AT du 14 décembre 1995 précitée 
et du grade d’aide médico-technique spécialisé figurant à l’article 32 de la délibération n° 95-251 AT du 
14 décembre 1995 précitée, est majoré d’un (1) point.

Article 3.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG
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